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OBJET L’utilisation du formulaire F/L-002  
  
Chargé de dossier SSGPI  Tél. 02 554 43 16  

 
  
 

 
Quel formulaire F/L-002 doit remplir le membre du personnel ou la personne pour laquelle le SSGPI 
est responsable du paiement des jetons de présence, des allocations (ex. membres du conseil, 
formateurs externes, …) pour signaler ses données d’adresse, de numéro de compte et numéro 
d’identification fiscale, au SSGPI ?  
 
A l’heure actuelle, l’e-formulaire 002 (via Galop Lite), le formulaire papier 002 (adresses et numéro de 
compte) et le formulaire papier F/L-002-NIF (numéro d’identification fiscale) coexistent. De ce fait, il n’est pas 
toujours évident pour les utilisateurs de savoir quel formulaire doit être rempli et transmis au SSGPI.  
 
Afin de clarifier quel formulaire F/L-002 doit être utilisé pour transmettre l’adresse, le numéro de compte 
et numéro d’identification fiscale au SSGPI, vous trouverez ci-dessous un aperçu schématique.  
 

Membre du personnel de la police intégrée 
 Adresse Numéro de compte Numéro d’identification 

fiscale 
 
 

Domicilié(e) en 
Belgique 

 
 

 
 

E-formulaire F/L-002 
 

 
Belgique: 

E-formulaire F/L-002 
 

Etranger: 
Formulaire papier F/L-002 

 

 
 

Pas obligatoire 

 
 

Domicilié(e) à 
l’étranger 

 

 
 

E-formulaire F/L-002 

 
Belgique: 

E-formulaire F/L-002 
 

Etranger: 
Formulaire papier F/L-002 

 

 
 

Formulaire papier 002-NIF 

 
Non membre du personnel de la police intégrée 

 Adresse Numéro de compte Numéro d’identification 
fiscale 

 
Domicilié(e) en 

Belgique 
 

 
Formulaire papier 

F/L-002 
 

 
Formulaire papier F/L-002 

 

 
Pas obligatoire 

 
Domicilié(e) à 

l’étranger 
 

 
Formulaire papier 

F/L-002 

 
Formulaire papier F/L-002 

 

 
Formulaire papier 002-NIF 

 
 

-----xxxxx----- 


